
  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                            

C'est maintenant que se prépare  

et se gagne une rentrée offensive 
 
 
Si la CGT a pesé sur le contenu de la conférence sociale des 9 et 10 
juillet, celle-ci n'a pas donné des réponses immédiates aux urgences 
sociales que nous réclamons. 
La lutte des classes ne s'arrête pas avec l'arrivée du nouveau 
gouvernement. 
 
Le patronat et les financiers avec leurs relais à droite et dans les 
médias sont à l'offensive sur les questions de coût du travail. Ils sont 
contre toutes les mesures qui peuvent remettre en cause leur recherche 
de rentabilité financière immédiate. 
Ces pressions ne sont pas sans effets sur le gouvernement, qui reste 
enfermé dans les contraintes de la dette, de la réduction du déficit 
budgétaire.  
 
Les discussions qui vont s'engager à la rentrée se situeront dans ce 
contexte.  
 
A La Poste, à l'issue d'une rencontre unitaire, toutes les 
organisations syndicales ont acté le principe d'une action 
nationale unitaire dès septembre. Un nouveau moment fort pour 
les retraités pour faire entendre, avec les actifs, leurs 
revendications.  

                                          Un prolongement à nos actions.  
                                   Avec les retraités de toutes professions, l' UCR appellent à  une 

                           Journée  d'action le 11 octobre 2012  avec  

                    Rassemblement national à Paris *voir page 6 

 

Les retraités doivent faire entendre leurs revendications, ils doivent peser avec les pétitions et 

leur participation aux manifestations pour que des mesures qui répondent à leurs attentes soient 

prises en compte dans les chantiers ouverts par la conférence sociale.    

 

Par leur nombre les retraités CGT  sont une force qui sait se faire entendre quand il le faut. 

Chaque syndiqué est en capacité de voir plusieurs retraités anciens collègues ou d'autres 

professions à proximité de son domicile 

 

Dans l’immédiat, nous mettons à votre disposition la pétition nationale portant sur des 

mesures immédiates qui doivent permettre de rassembler très largement : pouvoir d'achat, 

protection sociale, services publics, responsabilité des employeurs envers les retraités … 

 

A signez et faire signer largement autour de vous ! 
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Les personnes partant en retraite à 60 ans à taux plein toucheront 
également à taux plein leur complémentaire retraite. 
 

 

Les régimes de retraites complémentaires AGIRC (cadres) et ARRCO(tous 

salariés) vont s'aligner sur le décret permettant de partir à 60 ans pour 

ceux ayant commencé à travailler tôt, ont indiqué vendredi 3 août des 

sources concordantes. 

Le MEDEF a écrit fin juillet aux syndicats, avec lesquels il gère les régimes 

complémentaires, pour leur indiquer que le décret serait pris en compte par 

ces régimes. (...) "Considérant que les études juridiques sont contradictoires, 

nous avons annoncé aux organisations syndicales que nous prenions en 

compte le décret", a-t- il déclaré à  l'AFP . 

Concrètement, cela signifie que les salariés du privé susceptibles de pouvoir bénéficier du 

décret au titre du régime général, pourront obtenir les mêmes avantages au titre du régime 

complémentaire et toucher une retraite complète. 
Paru le 2 juillet au Journal officiel, le décret, qui entrera en vigueur le 1er novembre, autorise 

les assurés au régime général à partir à 60 ans ou avant, s'ils ont les annuités requises et s'ils 

ont commencé à travailler avant 20 ans. Le dispositif carrières longues, qui permettait aussi un 

départ avant l'âge légal, ne concernait auparavant que ceux ayant commencé à travailler avant 

18 ans. 

 
     

 L’Argent et la Mobilisation sont les  deux 

tenants  d’une Fête réussie ! 

 La vente du Bon de soutien  est une démarche 

militante : proposez-le autour de vous : 

famille, amis, anciens syndiqués… 

 Pensez à régler vos vignettes au Syndicat 
 

 

Hommes des Lettres hier, 100% des 

lecteurs du Post’ Hier  d’aujourd’hui sont de 

potentiels et attendus futurs éditorialistes, 

journalistes, pigistes (Heu non, pas Rédacteur 

en Chef, la place est occupée !) de LEUR 

Journal de la  Section Retraités. 

Il leur suffit simplement de faire parvenir  au 

syndicat  leurs articles,  leurs interrogations, 

leurs coups de gueule et autres coups de cœur 

pourquoi pas.  

Nous nous ferons  un plaisir de publier leur participation !  
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Note de Service …                                    
 

Vous êtes priés de regarder dans le fouillis qui traine sur votre  bureau, le 

dossier :  

« Je suis Syndiqué Retraité  CGT de la Poste 13 » 

 

Nous vous avions envoyés, fin juin, 2 Bons de Soutien Tombola, bons nous permettant la 

pérennisation  du  financement de notre Fête de Fabrégoules.  

C’est la démarche adoptée depuis quelques années pour  permettre à TOUS les syndiqués de notre 

Syndicat d’être des Acteurs actifs  et de participer, s’il ne le peut physiquement, du moins 

financièrement au succès de la Fête de tous les syndiqués CGT de l’USR 13.  

 

A ce jour, nous en sommes à  140 vignettes réglées soit   66,5% de l’objectif départemental !  

 

Or, à moins que nous soyons aussi désordonnés que vous (et dans ce cas   veuillez ne pas tenir 

compte de cette note),  vous êtes encore en possession des 2 bons envoyés. 

 

Vous seriez bien aimable  de nous renvoyer dans l’enveloppe-réponse jointe:  

 

-  Si vous comblez, par une contribution libre et consentie votre oubli,  renvoyez au syndicat  

uniquement les talons des bons de soutien dûment remplis et votre règlement par chèque ( à 

l’ordre de CGT).  

- Les vignettes dans leur intégrité en cas de non-participation, mais comme toujours, on 

demeurera à votre écoute et l’on n’enverra pas les huissiers pour les récupérer. On n’est pas des 

sauvages !!! 

- Nous vous rappelons que l’USR organise  à Fabrégoules le Jeudi 27 septembre son traditionnel 

Repas en Commun sous les arbres séculaires du Parc, et pas d’inquiétudes, compte tenu qu’il a 

toujours fait beau pour nos fêtes précédentes, nous ne comptons  pas rompre avec cette agréable 

tradition en 2012. 

 

Afin de pouvoir établir une évaluation approximative du nombre de repas à servir  nous vous 

proposons, si vous comptez  festoyer avec notre « Daube à 12
€
 », de  remplir  le volet ci-dessous, de 

joindre votre paiement…et vous aurez le droit de recevoir en retour un exemplaire du Ticket 

officiel ! 

 

… …………………………………………………………………………………………………………………… 

 
…… …………………………………………………………………………………………………………… ….. 

  

Comptant sur l’esprit de responsabilité qui vous  a caractérisé – si, si, je le tiens de votre ancien 

camarade de poste de travail – nous souhaitons que vous fassiez avec humour et tout le recul 

nécessaire, une bonne lecture de cette note !                                                                                               

P/La Direction du Syndicat 
Patrick  
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C’était au siècle dernier  

 

Petites et Grandes  histoires des conflits qui hantent nos mémoires(*) 
 

 
 

PS : Nous n’avons pas retrouvé la date de cette adaptation par les facteurs de la R.P ( ?) du poème de Louis 

Aragon  repris en chanson par Georges Brassens 

Si des anciens de Colbert (ou autres….) pouvaient nous aider à  dater  cette publication,  

Ils gagneraient….tout notre respect ! 
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         Du  bien fondé 

                  d’une pétition … 
 

 

 

Lorsqu’il est nécessaire nous envoyons à tous nos syndiqués, et au delà, aux  retraités que  
nous connaissons, des pétitions et une enveloppe pour le retour. 
 
Ces pétitions sont une forme d’action indispensable : 
 

1. D’abord pour faire connaitre nos revendications et les populariser 
2. Ensuite, pour les faire connaitre à nos directions ou aux pouvoirs publics, comme nous 

l’avons fait en nous rendant à la  Préfecture des BdR  y déposer nos revendications le 7 
juin dernier. 

 
La pétition est en outre une des formes d’actions qui nous reste, avec la manifestation.  
Nous y attachons beaucoup d’importance, importance que nos Camarades ne mesurent pas à 
sa juste valeur. 
 
C’est pourquoi, nous vous rappelons de penser à RENVOYER au syndicat TOUTES les 
PETITIONS que vous recevez, signées (bien entendu) et au besoin annotées de vos 
remarques et suggestions, pour une prise en compte de vos véritables aspirations et une 
meilleure communication entre syndiqués retraités. 
 
La réorganisation de notre Section syndicale doit nous permettre de suivre avec attention les 
signatures er d’informer les signataires de l’utilisation de la pétition dans le but de faire 
avancer plus rapidement nos revendications 
 
La pétition est un point d’appui indispensable pour populariser nos revendications, c’est une 
base pour aller vers des rassemblements et des manif’s de masse des retraités 
 
Alors Camarade, pour chaque pétition faisons le plein de signatures  en l’a signant d’abord et 
en faisant signer les syndiqués et retraités que nous côtoyons tous les jours, en profitant de 
l’enveloppe réponse pour l’instant toujours gratuite et à la charge de la Poste. 
 
En ayant en tête que nous œuvrons pour une meilleure relation Syndicat/Syndiqués, reçois, 
Chers Camarades, nos  salutations syndicalistes  
 

Le bureau de la Section Retraites La Poste13 
 
 

…à l’utilité de l’enveloppe réponse ! 

Règle d’Or du P.P (Parfait  Pétitionnaire) :  

Je reçois la pétition, je signe et fais signer et je l’a retourne 

immédiatement dans l’enveloppe –réponse ! 
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La Section Syndicale des Retraités  

CGT/ AP La Poste13 recrute… 

...sur C.V de motivation. 

 
 Vous voulez participer à un voyage ? 

 Vous n’avez pas peur d’affronter le Grand Nord ?  

     Vous houspiller le député de votre circonscription et vous  rêvez de lui dire deux mots à 

l’Assemblée Nationale ? 

 Vous êtes en état de participer à une  Marche dans une polluée comme l’est l’air d’une 

grande ville, mais une Marche  combative et colorée ?. 

 Vous n’êtes pas satisfait du montant de votre pension, de votre pouvoir d’achat ? 

 Vous n’en pouvez plus d’être la Vache à lait pour tout : gaz, essence, carburant, mutuelle,  

loyer, frais de santé, etc. ? 

 Vous êtes libre le 11 octobre 2012 et vous n’avez pas peur de vous lever tôt pour  aller 

prendre un train  et de vous coucher tard en ayant un moyen de locomotion pour rentrer chez 

vous ?  

 

Alors vous pouvez postuler avec de grande chance d’être retenu. 

 

1.  Nous vous offrons 1 place  dans un moyen de transport efficace et ponctuel la SNCF    

(quoique ?)  

2.  Un prix défiant toute concurrence  (pour moins de 10€) 

3.  La certitude de ne pas être seul. Notre USR13  a réservé 200 places et dont 40 pour 

les   syndicats de La Poste /France Télecoms /Financiers 

4.  De plus, vous participerez à une initiative nationale des Retraités 

5.  Et vous nous aiderez à atteindre l’objectif des 200.000 manifestants. 

 

    Il vous suffit de remplir le  BULLETIN de  RESERVATION   PARTICIPATIF et de 

nous le retourner dans les plus brefs délais * 

*(@mail et  coup de fil téléphonique de remplacement au syndicat, acceptés)  

 

 

OUI, je serais des vôtres le JEUDI 11 OCTOBRE 2012 

Je réserve ma place   
NOM…………………. Prénom……………… 

 

Je  réserve : ….place(s) et  je règle ma participation :  …….x 10€ =        euros. 

à  l’ordre du Syndicat CGT La Poste13 (mentionnez Manif du 11/10/2012 au dos) 
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                    GDF : Ce qui va s'étaler, c'est notre   

                                         Pouvoir d'Achat 

 

2011, le gouvernement Fillon n'avait fait que retarder l'inéluctable 

pour les sept millions de foyers qui se chauffent au gaz.  GDF Suez 

vient d’annoncer jeudi  2/08 qu'il allait facturer à ses clients 290 

millions d'euros pour compenser cette décision de la précédente 

majorité, qui avait été invalidé par le Conseil d'Etat.  

Le groupe a assuré dans un communiqué qu'il le fera de manière 

étalée pour limiter l'impact de ce rattrapage.  

 Cela devrait se traduire, dans les faits, par un supplément à 

payer d'environ 40 euros en moyenne.   

Mais ces derniers devront dans le même temps faire face à une 

nouvelle hausse de 2% que vient d'acter le gouvernement de Jean-

Marc Ayrault qui va se traduire par une hausse de la facture 

annuelle de 23 euros en moyenne.  

Dans le même temps, le groupe a dévoilé  un bénéfice de 2,3 milliards d'euros pour le premier semestre.  

A l'ouverture de la Bourse de Paris, l'action gagnait 0,55% à 18,39 euros.  

Quand les "Clients" de GDF (Hé oui, c'est n'est plus le Service Public !) payent  pour  "gaver" les 

actionnaires ! 

 

►►►Retraités : un  demi- million de Français cumulent retraite et emploi   
Selon un récent rapport de l’inspection des affaires 

sociales, un demi-million de retraités, sur un effectif 

total de 15 millions, recourent au cumul emploi-

retraite. La motivation financière ne fait guère de 

doute. D’autant que les réformes successives du 

système de retraite ont entraîné une érosion continue 

du niveau des pensions, comparé à celui des salaires, 

alors que les charges des retraités (notamment le coût 

de l’accès aux soins et des complémentaires santé) se 

sont constamment élevées. Les témoignages se 

multiplient sur des pensionnés qui, contraints et forcés 

par une retraite trop faible, reprennent un petit boulot. 

 

Officiellement, le cumul a été instauré pour relever le 

taux d’emploi des seniors. Dans les faits, celui-ci n’a 

guère augmenté, les entreprises continuant d’évincer 

massivement les salariés âgés de leurs effectifs. à 

l’heure où le chômage frappe massivement.les jeunes. 

  ►►► Et le taux de chômage des moins de 25 ans s'envolent à + 23,3% ! 
 

Ca fait froid aux os ! 
Christophe Fernandez, Thierry Pons, Dominique Prédali, Pr Jacques Soubeyrand / Ed. 

Fayard 

     Placée dans le seul contexte économique, la vieillesse n'est plus envisagée qu'en 

termes de contraintes, de charges et d'inutilité. La grande défausse des Etats permet 

un véritable génocide gériatrique sans culpabilité, parce que lorsqu'on est vieux on 

doit mourir. Un génocide silencieux perpétré grâce aux incohérences et aux 

maltraitances qui font tous les ans plus de morts que la canicule. De la prise en 

charge défaillante des vieux aux urgences à l'hécatombe des mauvaises orientations, 

sans parler des euthanasies, " tellement courantes, dit un médecin, que pour s'en 

convaincre il suffit d'aller dans les hôpitaux ", tout contribue à accélérer leur fin. 

Ceux qui survivent à l'hôpital se retrouvent dans des maisons de retraite inadaptées 

à leur prise en charge. Abandonnés sans soins dans des établissements sous-dotés en 

personnel, les vieux dénutris, sous-médicalisés et sur médicamentés ne font pas long 

feu. La justice ne condamne que rarement ces " dysfonctionnements institutionnels ". La vie d'un vieux, 

au pire, ça vaut deux ans avec sursis. L'Etat se désengage d'autant plus volontiers du problème qu'il veut 

privatiser le secteur. Reste à savoir à qui profite le crime... 
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Marseille parmi les villes les 
plus pauvres de notre pays 

 
Une étude approfondie réalisée pour La 
Gazette des Communes intègre pour la 
première fois les prestations sociales, 
documents complexes à rassembler et les 
décrypte au niveau local.  
 
Au classement des cent plus grandes villes 
de France, Marseille est donc l'une des plus 
pauvres. Comptabilisant  à 26%  le 
pourcentage de ses habitants vivant sous 
le seuil de pauvreté, soit 954 euros,  ce 
document place la cité phocéenne à 
plusieurs longueurs d'une moyenne 
nationale où l'on croise Aix (14 %), Paris 
(15 %) et Lyon (16 %).  
C'est toutefois encore loin de Roubaix (46 
%), plus proche d’Avignon (30%) 
 
Marseille est  aussi une ville de contrastes.  
Il existe une pauvreté importante, mais on 
y relève aussi une forte attractivité 
économique. C'est d'abord une ville où les 
inégalités sont fortes. Plus de 6 000 

ménages y sont assujettis à l'impôt sur la fortune (ISF), faisant de la ville la 10ème de l'Hexagone en 
termes d'inégalités tandis qu’avec 629 euros, le revenu médian des défavorisés est le plus bas de la 
métropole. 

 

 

 
 

Les Retraités CGT des Bouches du Rhône (USR-CGT 13)  se sont dotés d’un Site Web 
« Les Retraités CGT du 13 »   http://www.retraites-cgt13.com/wordpress/ 
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